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, 16 septembre 1953 J.oURNAL .oFFICIEL" DU TERRIT.oIRE DU T.oG.o" 669 
, ' 


.~ .t., .' ' •
r 

'Vu le téiégramm~-)1tttc n; 7-fj/APA du '2 {l'mi 1947; 

'Vu lu cir,eulaitc n" 85-Cir-50/APA du 25 .n't'il 1950;: 

. ~ Sur ln pi:'~posit1on du- Commandant d"u Cercle d~Atnkpl!mé; 

ARRETE: 

• ARTICLE PREMIER'; - Le recensement de la popu
lation des 'villar;es ii\ canton du Litimé (Subdivi. 
sion 'd" ,1'Akposso-Plateau - Cercle d'A!akpamé) 
sera effectué sur les ordres du Commandant du CCI'
de, du 1cr au 15 septembre 1953. 

ART. ~ Les lieux de recensement seront les.2: 
villages suivants: 

, Abréouanko 


AlJOuenhouen 


Akloa 


Badou 


Kitchibo 

Kpeté-Bcna 


Kpeté-Maflo 


Tomér;bé 

Houobé. 


ART. 3. - Le Commandant du Cercle d'Atakpamé 
est eharr;é de l'exécution du présen t arrêté qui scra 
'enregisf:!'é, communiqué ct publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 août 1953. 

P. De ·Commissaire d~ la Répl1blique cn congé, 

Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

Pesle bovine 

!ARRETF No 634-53fSE. du 4 "ePlembre 1953 Ilbl'o
f(eant le. arr~tés n" 351-531SE du 16 mai 1953 
el n" 402-531SE du 5 juin 1953 ayant rèspe.cti
vemenl, décl-a,\ intsétés de peste bovine la toni/oire 
de 10' Commime1J/Î.xte da Lomé et le. cercle de 
Lomé. ", 

LE GOUVERNEliR DE LA FnANCE D'OUTRE-illER, 

. Vu le décret du 23 -mal'''' 1921 dP:termÎnant les attribulions 
et les pouvoirs du Commissaire de la UépubHq1,lc <'"lU ,Togo;, 
. Vu le 'décret du 3 janvier 1946' port~nt réorganisation admi
nifltl'ntlvc du Territoire du Togo ct création d'assemblée:> 
xcpréscutatives: . ~ 

Vu Pnrrêté n° 199 du 3 avril 1943 organisant le servioo de 
l'Eleyagc du .Togo; 

Vu l'nrrêté, Je 550 du 30 octohllC 1934 règlclllcn'tant ln police' ,.,_~''!j' . 

Sllnltlli.re, des ollimûu:v dans le Territo~['c du Togo; _ . \~-'

Nu l'arrêté n" 425 ,du 26 Jumet' 1937 règlementant l'impor- .~ 
t"ti'on el l'exportation des animam. par voie de te,frc C't règlc- l, 
'mentünt ln circulation du b6taH au TogQ; (II 1 

Vu l'arreté n~ 327/APA du 23 juin 19H portant fixation de 
ecrtnines obligations des élevcul's èU matière de police sanituirc 
des .rtnimilUx;, 

Vu l'extinction des foyers de peste boyine prér.~dcmment 
signaM... olaus la Commune~Mixtc· de Lomé et le Cercle de Loru~; 

SUl' 1.\ pl'~p.?sitioH du, Chef du SerYÎcc de l'Elevage; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont et d~meùrcnt abrogés 
les arrêtés n' 351-53/SE du 16 mai 1953 et"n" 402
53{SE du 5 juin 1953 ayant respectivement déclaré 
infectés de peste bovine le territoire de la Commune
Mixte, de Lomé et. le Cercle de Lomé. 

ART. 2. - Les zones franches mentionnécs Il l'ar

tick\ II des arrêtés sus-visés sont supprimées. 


AR·i. 3. - Les mesures d'intcI'diction 011 de res
triction édictées pour la' circulation du héhiil à I;arti
de ~l des al"1'êtés sus-visés sont levées. 

ART. 4. - Les Commandants des Cercles de Lomé; 
dé Tsévié et d'Anécho et le Chef du Service de l'E
leva!;c sont ehar"é;', ehaeull en ce qui le COlleel"nej' 
de l'exéêution du présent aN'êté qui sera eliregistré; 
communiqué et publié pal·tout où besoin Sera. 

Lomé, le 4 septembl'" 1953, 

p, Le Commissaire de la R-él'ubliqlle en congé, 1 . 

Le Secdlaire Génér.~I, 

Y. GAYON. 

Pcrmie de conduire 

ADDITIF il l'arrêté n" 78fTl'. du 13 léviier. 1945 

fixant la .c~mPQsi.tiQn de la Com';';••i;';, ·T.'~lmique

SPéciale chargée d'examiner l'oppor:tunitl 'du "re
trait des permi. de conduire, ' 


ÀRTlCLR PREMIER. 

APrès: 

Le Chef du' Se.'viee de la Police ou. s,on délégué, 

Lire: 

Le Commandant de la Section <le· Gendarmerie d ... 

Togo ou SOli délégué. . , 


Le reste sans changement. 

http:Sllnltlli.re

